
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CACOUNA 
 
 
Le 3 septembre 2013 
 
 Procès-verbal de la session extraordinaire du conseil de la Municipalité 
de Cacouna, tenue le troisième jour de septembre deux mille treize (2013) à 
19h00, à la salle municipale située au 415, rue de l’Église à Cacouna, lieu 
ordinaire des sessions de ce conseil. 
 
Présences: 
 
 Gilles D’Amours #1   présent 
 Rémi Beaulieu     #2   présent 
 Francine Côté      #3   présente 
 Gilbert Dumont   #4   présent 
 André Guay      #5   présent 
 Carol Jean           #6   présent 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
 La séance est ouverte à 19h00, la mairesse, madame Ghislaine Daris 
préside l’assemblée et madame Madeleine Lévesque, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, rédige le procès-verbal. 
 
 Les conseillers ont tous renoncé à l’avis de convocation selon la loi. 
 
 Madame Ghislaine Daris, mairesse fait lecture de l’ordre du jour. 
 
 
2013-09-236.2 Émondage Raymond Enr. 
 
 Dépôt d’une estimation de travaux d’émondage d’arbres sur la rue du 
Quai afin d’exécuter les travaux d’égouts sanitaires et pluviaux sans briser les 
arbres existants. 
 

Il est proposé par monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
 Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte la soumission 
d’Émondage Raymond Enr. pour l’émondage des arbres de la rue du Quai afin de 
rendre sécuritaire l’exécution des travaux pour un montant total de $1250.00 
taxes incluses. 
 
2013-09-237.3 Soumissions - Travaux rue du Quai - laboratoire 
 
 Dépôt au conseil des soumissions pour le laboratoire concernant les 
travaux de voirie, aqueduc et égouts pluviaux et sanitaires sur la rue du Quai 
comme suit : 
 -Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup Inc.  2981.25$ 
 -Inspec-sol       4255.00$ 
 (Le tout taxes en sus) 
 
 

Attendu que le conseil a pris connaissance des soumissions reçues 
concernant le laboratoire des travaux de voirie, d’aqueduc, d’égouts sanitaires et 
pluviaux sur la rue du Quai; 
 
 



Attendu que l’analyse de conformité datée du 26 août 2013 de 
l’ingénieur-conseil Jean-Paul Roy indique que Laboratoire d’expertises de 
Rivière-du-Loup est conforme; 
 
 

En conséquence, 
 

Il est proposé par monsieur Carol Jean 
et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
Que le conseil de la Municipalité de Cacouna accepte la soumission de 

Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup Inc. au montant total de 2981.25$ 
plus taxes pour exécuter les tests de laboratoire tel que décrit dans la soumission 
du 22 juillet 2013 pour les travaux de voirie, d’aqueduc, d’égouts sanitaires et 
pluviaux sur la rue du Quai; 

 
  
4. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
2013-09-238.5  Clôture de l’assemblée 
 
 Il est proposé par madame Francine Côté 
 et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 Qu’advenant 19 heures 20 et l’ordre du jour étant épuisé, que l’assemblée 
soit close. 
 
 
 
 
            
Madeleine Lévesque, dir. gén. /sec. trés. Ghislaine Daris, mairesse 
 
                                     ***************************** 
 

 


